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Une malheureuse déclara-
tion faite, samedi soir, par
le chef du gouvernement
français à l'émission de di-
vertissement, «On n'est pas
couché», sur une chaîne de
télévision française a jeté
le trouble au Gabon. Le mi-
nistre de l'Intérieur, Pa-
côme Moubelet Boubeya a
réagi, hier, pour marquer
«l'étonnement » des autori-
tés de Libreville.LE Premier ministre fran-çais, Manuel Valls, a dé-claré au cours d'uneémission (NDLR: « On n'est
pas couché ») connue pouressayer de créer la contro-verse et rechercher le buzzà tout prix sans souci de laréalité des faits énoncés,que le chef de l'Etat, AliBongo Ondimba, n'auraitpas été élu « comme on
l'entend». Des propos quiont jeté un coup de froiddans les relations entre Li-breville et Paris. Au pointque, comme il est d'usage,l'ambassadeur, Haut repré-sentant du Gabon enFrance, Ngoyo Moussavou,a été rappelé en consulta-tion par les autorités denotre pays. De sourcesbien informées, avant derallier la capitale, le diplo-mate gabonais pourraitêtre reçu, ce matin, à Mati-gnon où il devrait évoquercette affaire puisque les au-torités gabonaises deman-dent des éclaircissements

au gouvernement françaissur de tels propos. Demême qu'à Libreville, l'am-bassadeur de France, seraentendu, aujourd'hui, auministère des Affairesétrangères.A Libreville, lesdits proposont suscité de nombreusesréactions. D'ailleurs, hier,sur un plateau-télé, le mi-nistre de l'Intérieur, Pa-côme Moubelet Boubeya aaffirmé l'étonnement dugouvernement dirigé parDaniel Ona Ondo qui a in-vité le gouvernement fran-çais à clarifier les proposde son Premier ministre.Tout comme, il a réitéré ladécision de rappeler l'am-bassadeur du Gabon enFrance.A noter que cette affaire,qui vient assombrir les re-lations (excellentes)franco-gabonaises, sur-prend plus d'un spécialistequand on sait la soliditédes liens apaisés entre legouvernement socialiste etle pouvoir gabonais. Ce,d'autant plus que lors d'unentretien, l'année dernière,de plus d'une heure, à Ma-tignon, le Premier ministrefrançais, Manuel Valls, quidu reste après ses proposqu'il semble regretter in-dique une source diploma-tique, avait loué l'action duchef de l'Etat, Ali BongoOndimba en faveur du dé-veloppement du Gabon etsurtout dans la protectiondes intérêts français dansnotre pays. En sus, le prési-dent gabonais aura été undes chefs d'Etat africainsqui a plus été convié aux
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diverses rencontres avecles plus hautes personnali-tésde l'Etat français. Prési-dent de la République etPremier ministre compris.

Mesdames et Messieurs,Chers compatriotes,Conformément aux dispositionsde l’article 37 de la loi n°7/96 du12 mars 1996 portant disposi-tions communes à toutes les élec-tions politiques modifiée, ledépartement ministériel dont j’aila charge procéde du 18 janvierau 2 mars 2016, à la révision dela liste électorale, aussi bien surle territoire national qu’à l’étran-ger.En année électorale, comme c’estle cas, il sera procédé à deux ré-visions de la liste.En effet, comme vous le saveztous, au titre de cette année 2016notre pays connaîtra deuxéchéances électorales capitales àsavoir l’élection du Président dela République et celle des dépu-tés à l’Assemblée Nationale. Danscette optique, les dispositions dela loi sus visée commandent d’en-rôler tous les compatriotes, ycompris ceux vivant à l’étranger,le siège pour l’élection du Prési-dent de la République étantunique. 157 commissions d’enrô-lement sur le territoire nationalet 33 commissions consulairesont été mises en place à cet effet.

Comme ils s’y sont engagés lorsde notre rencontre du 17 décem-bre 2015, les partis politiques dela Majorité et de l’Opposition lé-galement reconnus, ont confirméles noms de leurs représentantsdans les commissions locales etdésigné ceux devant les repré-senter dans les commissions àl’étranger.Ainsi que nous l’indique le codeélectoral, outre l’Administration,cette opération verra égalementla participation des représen-tants de la Commission Electo-rale Nationale Autonome etPermanente (CENAP).C’est le lieu ici d’inviter tous lesconcitoyens vivant au Gabon et àl’étranger à se faire inscrire sur laliste électorale et d’appeler ceuxqui sont inscrits à aller vérifierleur nom sur la liste existante quisera affichée dès le lancement del’opération. A propos de la liste électoraleexistante, elle a été réviséeconformément à la loi n°7/96 du12 mars 1996, du 29 octobre au13 décembre 2015 et les résul-tats de ces opérations sont :24941 citoyens enrôlés ; 6661 in-valides biométriques c’est-à-diredes citoyens qui se sont enrôlésalors qu’ils figuraient déjà dans la

base des données ; 6000 change-ments de résidences  et 3625 dé-cédés radiés de la liste. En sommes, après avoir expurgéles invalides biométriques et lesdécédés, l’on comptabilise 18280nouveaux enrôlés valides en2015.Après la révision qui va démarrerle lundi 18 janvier 2016, la listeélectorale provisoire sera traitéepuis affichée à nouveau pourprendre en compte les éven-tuelles réclamations des élec-teurs. C’est l’objet de la seconderévision prévue par les disposi-tions de l’article 44 de la loi élec-torale, dont la période estrelativement courte c’est-à-dire 5jours. C’est cette liste électoraledéfinitive issue de la seconde ré-vision qui servira pour les deuxscrutins de cette année.J’ajoute que, comme il n’y aurapas de révision au titre des élec-tions législatives prévues en find’année, j’invite particulièrementles futurs candidats et leurs mili-tants à s’inscrire pendant la pré-sente révision dans les lieuxcorrespondant aux circonscrip-tions électorales des députés.S’agissant précisément de l’enrô-lement des électeurs, je voudraisrappeler et préciser qu’aux

termes des dispositions de l’arti-cle 48 alinéa 2 du code électoral,l’inscription sur une liste électo-rale est individuelle, volontaire etpersonnelle. Mesdames et Messieurs,La révision de la liste électoralen’est pas une opération de ré en-rôlement tout azimut de tous lesélecteurs. Elle s’entend commeune opération : d’enrôlement, pour les nouveauxélecteurs, c'est-à-dire ceux desgabonais ayant atteint l’âge de 18ans ;de vérification et de confirmationde noms sur la liste existantepour les citoyens déjà inscrits ;de changement de lieu de votepour les électeurs ayant changéde lieux de résidence. Pour ces opérations, les électeursdisposent de centres d’enrôle-ment sur toute l’étendue du ter-ritoire national et dans lesmissions diplomatiques et consu-laires.Aux termes de la loi, sont inscritssur la liste électorale d’une cir-conscription électorale ou d’unesection électorale, les citoyensgabonais des deux sexes remplis-sant les conditions suivantes :avoir dix-huit ans révolus ;jouir de ses droits civils et poli-

tiques ;être né dans la circonscriptionélectorale ou, avoir un domicileou une résidence notoirementconnue depuis douze mois aumoins dans la circonscriptionélectorale, ou, avoir dans la cir-conscription électorale, des inté-rêts économiques notoirementconnus ou des intérêts familiauxrégulièrement entretenus.J’ajoute que l’enrôlementconsiste en la collecte des don-nées relatives à l’état civil etcelles à caractère biométriquesde chaque citoyen : le nom, leprénom, la date et lieu de nais-sance, le domicile ou résidence, laprofession, l’adresse, les noms,prénoms du père et de la mèreainsi que les empreintes digitalesdes dix doigts et la photographiedu visage.J’invite donc tous ceux qui sontappelés à fréquenter les bureauxd’enrôlement, à le faire dans lecalme et la discipline pour quevive la démocratie et l’Etat dedroit souhaités par nous tous.Je vous remercie. Le Ministre de l’Intérieur, de laDécentralisation de la Sécurité etde l’Hygiène Publiques.Pacôme MOUBELET-BOUBEYA.

Communication du ministre à l'occasion du lancement de l'opération an-
nuelle de révision de la liste électorale 
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Le Premier ministre
français, Manuel Valls
et le chef de l’Etat Ali

Bongo Ondimba.
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Ngoyo Moussavou Bikoko, l'ambassadeur
du Gabon en France, a été rappelé.
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